
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 FEVRIER 2021 

 

 

Présents : I.VERDUN, F. MASSARD, N.PEYRELON, R.SOUVIGNET, A. FERRET, 

D.GRANDMONTAGNE, A.LEROY-ARNAUD, M.T.MARTIN, M.COURTUAT,  

D.BEAUMESNIL, P.A MOREL, R.FORESTIER. 

Absents excusés : H. BONCOMPAIN,  B. BERGERON (procuration à F.MASSARD) et  

S.SAGUETON (Procuration à Isabelle VERDUN). 

 

Le Conseil Municipal est prévu à huis Clos 

 

ORDRE du JOUR 

 

1 - DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE : Mr Robert SOUVIGNET est     

désigné comme secrétaire de séance à l’unanimité. 

 

2  - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 20 NOVEMBRE 2020 : Approuvé à 

l’unanimité. 

 

 

3 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 : Présentation du tableau des 

dépenses et recettes en fonctionnement et en investissement : 

 

Dépenses Fonctionnement :  345 513,79 € 

Recettes  Fonctionnement  :  487 915,31 € 

Soit un Excédent……….. :   142 401,52 € 

  

Dépenses Investissement : 672 317,96 € 

Recettes Investissement   : 820 701,79 € 

Soit un Excédent………. :     148 383,83 € 

 

RESULTAT 2020……….    290 785,35 €      Adopté à l’unanimité. 

 

4 - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 : Il est constaté une baisse des recettes en  

fonctionnement due à l’absence de recettes de location de salle, de l’ancien cabinet  

d’infirmières et une baisse des dotations soit une baisse des recettes de 29 483,00 €. Le 

compte administratif présenté article par article est identique au compte de gestion établi 

par la Trésorerie. Adopté à l’unanimité. 

 

5 - AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2020 : Il est proposé d’affecter le 

résultat de 2020 soit  20 000,00 € pour le fonctionnement et 270 785,35 € pour 

l’investissement. Avis favorable à l’unanimité. 

 

6  - Vote du taux des impôts locaux 2021 : Il est proposé que la part  communale des impôts 

locaux ne soit pas augmentée : Taxe habitation : 12,30 % ; Taxe foncière bâtie : 13,23 % ; 

            Taxe foncière non bâtie : 63,67 %. Approuvé à l’unanimité. 

 

7 - Aménagement RN88, Acquisition foncières par l’Etat : Afin d’ajuster les superficies pour 

l’implantation d’ouvrages, le cabinet SYSTRA intervenant pour la Région Rhône Alpes 

Auvergne propose d’acheter à la Commune différentes surfaces : 



 

 

Ouillon   3 000 m2  pour 1500,00 €  

Giband    2 592 m2  pour 1500,00 € 

Le Rouchas       30 m2  pour     20,00 €  

Giband/la Pénide 1 340 m2         pour   700,00 €  

Corbières     314 m2         pour   200,00 €  

 

Avis favorable. 

 

INFO : Il est prévu de déplacer le poste et la  canalisation de gaz existante  pour la dégager 

de l’emprise de la future RN88 de quelques  dizaines de mètres, au lieu dit Sagne Brune : 

début des travaux prévu : avril 2021 , fin des travaux : octobre2021. 

 

8 Questions diverses : 

 

 

- Une petite vidéo a été réalisée sur le village de Saint Hostien par Etienne BRENGUES, 

il est proposé de la mettre sur le site internet afin  de valoriser les sites. 

 

- La vaccination anti-Covid des plus de 75 ans a débuté sur la Commune après un 

recensement et un appel nominatif à chacun, 80% des personnes âgées ont ainsi été 

vaccinées, le transport a été assuré en grande partie par la commune, les personnes qui 

le désirent peuvent contacter leur médecin traitant afin qu’ils rentrent en contact avec 

les centres de vaccination (Le Puy en Velay, Brioude ou Yssingeaux) 

 

- Commission Communale des Impôts Directs (CCID) : la liste des membres 

a été validée par la Direction Départementale des Finances Publiques et adressé à 

chaque personne désignée. Le rôle et le fonctionnement a été rappelé. 

 

- Les coupures d’électricité récentes étaient dues à des branches et arbres tombés sur 

ligne électrique entre St pierre Eynac et Saint Hostien. 

 

- Bibliothèque : une mise en valeur de notre bibliothèque est prévue par l’intervention de 

la Bibliothèque Départementale, la venue de conteur, de comédiens sur une demi- 

journée a été étudiée, une suite sera donnée dès que le protocole sanitaire le permettra. 

  

- Urbanisme : il est prévu de revoir la Carte Communale à l’occasion du contournement 

de la RN88, pour être conforme  au Grenelle, un Plan Local d’Urbanisme est envisagé. 

 

 

 

 

 

 


